
1. INTRODUCTION

   Le re�glement inte�rieur a pour but de pre�ciser les statuts de l’association FIGEAC POKER CLUB.

   Le pre�sent re�glement inte�rieur est consultable par l’ensemble des membres ainsi que par chaque nouvel 
adhe�rent. Un exemplaire pourra e' tre remis aux adhe�rents sur simple demande.

   Il s’impose a�  tout adhe�rent.

   L’adhe�sion a�  l’association vaut acceptation du pre�sent re�glement inte�rieur.

2. LES MEMBRES

2.1 DÉFINITIONS

   Membre du bureau : personne adhe�rente a�  l’association et e� lue par assemble�e ge�ne�rale annuelle selon les 
modalite�s pre�cise�es dans les statuts a�  l’article 9. 

   Membre consultatif : personne adhe�rente a�  l’association participant de façon active au fonctionnement de 
l’association. Elle peut e' tre invite�e aux re�unions du bureau. Elle a voix de consultation et non de de�cision.

   Membre actif (adhe�rent) : personne adhe�rente a�  l’association.

   Chaque membre s’acquitte d’une cotisation.

2.2 COTISATIONS

   Le montant de la cotisation est fixe�e annuellement par le bureau dans le respect de la proce�dure de stabilite�  
financie�re de l’association.

   Tout adhe�rent s’acquitte d’une cotisation annuelle de 40€.

   Pour la pe�riode du 01/09/2022 au 31/08/2023, le renouvellement d’adhe�sion est fixe�  a�  30€.

   Le paiement de la cotisation doit s’effectuer par che�que a�  l’ordre de l’association FIGEAC POKER CLUB ou en 
espe�ces (reçu de paiement sur simple demande).

   Toute cotisation perçue par l’association est de� finitivement acquise. Il ne saurait e' tre exige�  un remboursement 
de cotisation en cours d’anne�e, en cas de de�mission, d’exclusion, ou de de�ce�s d’un membre.

   Tout adhe�rent devra remplir et signer un formulaire d’adhe�sion et s’acquitter de sa cotisation.

   Le paiement de la cotisation est indispensable pour devenir adhe�rent et pouvoir participer aux diffe�rentes 
compe�titions live et online propose�es par l’association FIGEAC POKER CLUB.

   Chaque adhe�rent peut inviter une personne par an. Tout invite�  ne peut jouer qu’une fois  par  an a�  moins de 
prendre une adhe�sion. Un fichier invite�s sera cre�er et tenu a�  jour. Lors d’un tournoi, le nombre total d’invite�s  ne 
peut de�passer 10 % du field du tournoi (ex : 25 joueurs dans le tournoi, maximum 2 invite�s ; 42 joueurs dans le 
tournoi, maximum 4 invite�s). Un invite�  ne peut pre� tendre a�  aucun point dans le classement du tournoi et donc a�  
aucune re�compense. 

2.3 DEMANDE D’ADHÉSION 

   Les personnes de�sirant adhe�rer devront remplir un formulaire d’adhe�sion et  y joindre le montant de la 
cotisation souhaite�e. Lors de  l’inscription a�  son premier tournoi, l’adhe�rent devra pre�senter une pie�ce d’identite� .

   L’utilisation d’un pseudo doit e' tre respectueuse de l’e� thique de l’association.

   Aucun mineur ne sera admis.
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   Le bureau se re�serve le droit de refuser une demande d’adhe�sion. Il communiquera sa de�cision sous 15 jours 
par courrier ou par e-mail. Toute absence de re�ponse au-dela�  de ce de� lai sera conside�re�e comme une acceptation 
de l’adhe�sion.

   Si un membre souhaite adhe�rer a�  un autre club de poker, il ne pourra en aucun cas repre�senter l’association 
FIGEAC POKER CLUB lors des compe�titions re�gionales et nationales ( TIC, CRIC, CNIC, CNEC...) .

2.4 EXCLUSION, DÉMISSION ET DÉCÈS

   Un membre peut e' tre exclu pour les motifs suivants :

• Propos de�sobligeants envers les autres membres, agressivite� , violence

• Comportement non conforme avec l’e� thique de l’association

• De�te�rioration du mate�riel ou des locaux

• Comportement non conforme avec la loi française concernant les jeux d’argent et le tabac

• Non respect des statuts et/ou du re�glement inte�rieur

• Refus de paiement de la cotisation

• Tout acte de tricherie

• EE tat d’e�brie� te�  ave�re�

   Le membre sera convoque�  a�  une re�union de bureau par lettre recommande�e avec AR 15 jours avant cette 
re�union.

   Il pourra e' tre assiste�  par une personne de son choix. Le bureau se re�serve le droit d’exclure temporairement 
l’adhe�rent jusqu’a�  la date de l’entretien . L’exclusion doit e' tre de�cide�e par le bureau apre�s avoir entendu les 
explications de l’adhe�rent. 

   Cette de�cision sera notifie�e par lettre recommande�e avec AR. La lettre comportera les motifs de l’exclusion. 
Celle-ci pouvant e' tre temporaire ou de� finitive.

   Le membre de�missionnaire devra adresser sous lettre (simple ou recommande�e avec AR) sa de�cision au 
bureau.

   Aucune restitution de cotisation n’est due au membre de�missionnaire.

3. ORGANISATION DES TOURNOIS

   Les tournois de l’association FIGEAC POKER CLUB sont exclusivement re�serve�s a�  ses membres (ou futurs 
membres ayant qualite�  d’invite�).

   Les tournois se de�rouleront un jeudi sur deux, selon le planning e� tabli annuellement par le bureau, au Sphinx 7 
place Carnot 46100 Figeac.

   Les tournois commenceront entre 19h et 20h30 selon les obligations d’organisation. Les horaires de fin 
de�pendront des horaires de de�but de tournoi. AH  la fin du tournoi, si il reste plus d’un joueur les points seront 
attribue�s en fonction des stacks (nombre de jetons). Il est demande�  aux joueurs de pre�venir un membre du 
bureau pour tout retard. Les stacks tourneront (blinds ponctionne�es et mains automatiquement couche�es) dans 
un de� lai maximum de 1h.

   Le poker joue�  est le No Limit Texas Hold’em sans croupier, avec la re�gle des relances europe�ennes. Un syste�me 
de classement a�  points par tournoi et par trimestre est mis en place.

   Le dernier tournoi annuel re�unira les mieux classe�s et re�compensera le gagnant. 

   Des re�compenses seront attribue�es en fonction du sponsoring et du me�ce�nat.
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   L’inscription au tournoi est obligatoire.

   Les pre� inscriptions se font via l’adresse e-mail du club (figeac.poker.club@gmail.com).

   Les inscriptions se font directement sur place le jour du tournoi.

4. FONCTIONNEMENT DES TOURNOIS

Les tournois fonctionnent en autogestion, un re�glement officiel du poker (ROPTA Version 2019.03) 
sera mis a�  disposition. Des re� fe�rents de tournoi pourront expliquer la re�gle en cas de litige. 

Points particuliers     :  

   Pour pouvoir entrer en jeu, le joueur doit e' tre assis a�  sa place a�  la distribution de sa premie�re carte, sinon sa 
main est couche�e (une tole�rance est accorde�e uniquement pour les membres qui vont de�sinscrire les joueurs 
e� limine�s ou qui arbitre un coup litigieux).

   Un joueur e� limine�  doit impe�rativement l’annoncer (il pre�cise en me'me temps par quel joueur il a e� te�  e� limine�) 
au responsable du logiciel de classement, s’il ne le fait pas il sera re� trograde�  en dernie�re position du tournoi (10 
points).

   Tout joueur ne s’e� tant pas pre�sente�  au bout d’une heure se verra retire�  son stack et sera re� trograde�  en dernie�re 
position (10 points et un malus de 10% du field).

   Un joueur a le droit de quitter de� finitivement le jeu en cours de tournoi. Pour cela il devra avertir un membre du
bureau de son abandon et son stack sera alors retire�  du tournoi (attribution des points en fonction de son rang).

   Un joueur qui ne pre�vient pas de son abandon se verra retirer son stack avant la table finale. Il sera re� trograde�  
en dernie�re position (10 points et un malus de 10 % du field).

   Il est interdit de re�pondre au te� le�phone pendant un tournoi, tout appel devra se faire loin des tables me'me si le 
joueur est en dehors du coup. Utiliser son te� le�phone disqualifie la main du joueur automatiquement (cf. pe�nalite�s
de jeu). Les appareils d’e�coute (MP3, te� le�phone et autres…) sont tole�re�s a�  condition de ne pas perturber le bon 
de�roulement du jeu. Il est fortement conseille�  de n’avoir qu’une oreillette et un volume peu e� leve�  pour ne pas 
ge'ner le jeu. 

4.1 PÉNALITÉS DE JEU

   Les membres du bureau de l’association FIGEAC POKER CLUB doivent faire respecter les re�gles de bonne 
conduite induites au jeu du poker, telles que :

• respecter son adversaire

• faire preuve de mode�ration quand vous sortirez vainqueur d’un duel

• s’abstenir d’humilier un adversaire quand celui-ci sortira vaincu d’un duel

• faire preuve de bonne humeur et de fair-play quand vous jouerez a�  nos tables

• respecter les statuts et le re�glement inte�rieur de l’association

• l’honne' tete� , le calme, la compe�tition et l’envie de passer de bonnes soire�es font e�galement partie des 
principes de l’association.

   Les pe�nalite�s suivantes seront inflige�es en cas de non respect des re�gles e� le�mentaires :

• 1e�re pe�nalite�  : avertissement verbal

• 2e�me pe�nalite�  : exclusion de la table pendant 1 tour de blind

• 3e�me pe�nalite�  : exclusion de la table pendant 2 tours de blind

• 4e�me pe�nalite�  : exclusion de� finitive du tournois (re� trograde�  en dernie�re position du tournoi (10 points) 
et un malus de 10% du field)

4.2 INTERDICTIONS ET RECOMMANDATIONS

   Il est interdit de fumer dans les locaux de l’association.
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   Il est interdit de jouer de l’argent dans les locaux de l’association.

   Il est interdit de manger sur les tables.

   Les toilettes sont a�  votre disposition, les maintenir propres et suivre les re�gles d’hygie�ne sont de rigueur (se 
laver les mains), nous touchons les me'mes cartes et les me'mes jetons toute la soire�e.

5. FONCTIONNEMENT DE L’ASSOCIATION

5.1 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

   L’assemble�e ge�ne�rale ordinaire se re�unit une fois par an selon les modalite�s pre�vues dans les statuts a�  l’article 
4.

5.2 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

   Une assemble�e ge�ne�rale extraordinaire peut se re�unir en cas de besoin (par exemple pour la modification 
essentielle des statuts, situation financie�re difficile….)

   Les membres a�  jour de leur cotisation sont convoque�s selon les modalite�s pre�vues dans les statuts a�  l’article 12.

5.3 MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

   Le re�glement inte�rieur est e� tabli par le bureau de l’association FIGEAC POKER CLUB .

   Il peut e' tre modifie�  par le bureau sur proposition des membres. Les modifications de nouveau re�glement 
inte�rieur sont signale�es par e-mail a�  tous les membres de l’association et par l’affichage dans les locaux du club.

   Les adhe�rents s’engagent a�  consulter re�gulie�rement le re�glement inte�rieur sur les e�ventuels changements.

5.4 DROIT À L’IMAGE

   Le formulaire d’adhe�sion a�  l’association permet a�  chaque membre de choisir les modalite�s de son apparition 
sur les diffe�rents supports employe�s (site internet, facebook, affiches……).
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